
Le 7 avril 2008

Avis rendu par le Haut Conseil du Commissariat aux Comptes

en application de l’article R.821-6 du code de commerce

sur une saisine portant sur une prestation réalisée de manière concomitante 
à la mission de commissaire aux comptes 

Introduction

Le Haut Conseil a été saisi par l'Autorité des marchés financiers, sur le fondement de 
l’article R. 821-6 du code de commerce, de la situation qui suit.

Le Cabinet X est co-commissaire aux comptes de la société A, une société faisant appel 
public à l'épargne, établissant des comptes consolidés.

Au cours  de  l'année  2005,  de  manière  concomitante  à  sa  mission  de  certification,  le 
Cabinet X a réalisé au profit de cette entité, une prestation qualifiée de "prestation de mise en  
place  de  documentation  approfondie  des  opérations  de  consolidation".  Le  montant  des 
honoraires  relatifs  à  cette  prestation  représente,  selon  les  termes  de  la  saisine  "61% des  
honoraires d'audit".

L'auteur de la saisine précise que la société A prévoyait de confier au Cabinet X le volet 
"principes comptables" de son manuel  de consolidation, afin de préparer sur cette base le 
paramétrage du logiciel de consolidation.

Il  précise  également  que  le  Cabinet  X  a  fait  valoir  qu'il  n'avait  pas  participé  à 
l'établissement d'un manuel de consolidation et a indiqué avoir fourni un modèle de restitution 
des informations nécessaires à l'audit des comptes consolidés et avoir montré à la société, à 
titre d'exemple comment classer et présenter les informations à destination des contrôleurs.

A partir de la situation exposée, le Haut Conseil a rendu le présent avis de principe.



Avis du H3C 

Avis rendu par le Haut Conseil

Le Haut Conseil relève que les articles L. 822 -11 II du code de commerce1 et 10 du code 
de  déontologie2 interdisent  à  un commissaire  aux comptes  de fournir  à  la  personne ou à 
l'entité qui l'a chargé de certifier ses comptes, ou aux personnes ou entités qui la contrôlent 
qui sont contrôlées par celle-ci au sens des I et II de l’article L. 233-3 du code de commerce, 
tout conseil ou toute  prestation de services n'entrant pas dans les diligences directement liées 
à  la  mission  de  commissaire  aux  comptes,  telles  qu'elles  sont  définies  par  les  normes 
d’exercice professionnel homologuées par le Garde des Sceaux.

En particulier, le Haut Conseil relève que sont interdites, selon le 1° de l'article 10 du code 
de déontologie les prestations de nature à mettre le commissaire aux comptes dans la position 
d'avoir à se prononcer dans sa mission de certification sur des documents,  évaluations ou 
prises de position qu'il aurait contribué à élaborer, selon le 8° la mise en place de mesures de 
contrôle  interne,  et  selon  le  10°  la  participation  à  la  prise  de  décision  dans  le  cadre  de 
missions de conception ou de mise en place de systèmes d'information financières. 

Le Haut Conseil est d'avis que, sous la terminologie de "prestation de mise en place de 
documentation approfondie des opérations de consolidation", une prestation consistant à :

- sélectionner pour le groupe les principes de consolidation, retenir les options, définir 
les règles et méthodes d'évaluation ;

- ou mettre en place, via l'élaboration du manuel de consolidation, des procédures de 
contrôle interne relatives à l'élaboration des comptes consolidés ou à la collecte des 
informations afférentes, 

- ou encore définir le paramétrage du logiciel de consolidation de la société,
relève des interdictions mentionnées au paragraphe précédent.

En revanche, si la prestation consiste à fournir à la société une liste ou un exemple de 
système de classement d'informations nécessaires au commissaire aux compte pour sa mission 
de  certification  des  comptes  consolidés,  le  Haut  Conseil  est  d'avis  qu’elle  entre  dans  la 
mission  légale  de  certification  des  comptes.  Ces  travaux  ne  peuvent  pas  être  facturés 
séparément au titre de prestations entrant dans le cadre de diligences directement liées à la 
mission de commissaire aux comptes. 

Christine THIN
Présidente

1 Applicable à compter du 2 août 2003 
2 Applicable à compter du 17 novembre 2005
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